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Trans’Formation/AQSA/juin 2009 

 
Organisme de formation de la Fédération Française du sport adapté 

Pour un engagement éthique dans sa pratique 

 

 

 

 

 

 

Mesdames, Messieurs les Président(e)s des Ligues et Comités Régionaux du Sport Adapté, 

 

Mesdames, Messieurs les Président(e)s des Comités Départementaux du Sport Adapté. 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Organisation des formations A.Q.S.A. 

 

 

 

Dans le cadre de ses missions, et pour permettre aux personnes déficientes intellectuelles ou 

atteintes de troubles psychiques d’être accueillies par des associations sportives ou des centres de 

loisirs à caractère sportif, la Fédération Française du Sport Adapté a développé une formation 

complémentaire qualifiante : l’Attestation de Qualification Sport Adapté (A.Q.S.A.) 

 

Elle est destinée aux professionnels ou futurs professionnels des métiers du sport souhaitant 

acquérir des compétences pour accueillir et proposer une pratique sportive adaptée à ce public. 

 

Depuis plusieurs mois, certains d’entre vous ont déjà mis en place cette formation au niveau de votre 

région ou de votre département, notamment le module 1. 

Nous vous remercions de vous être engagés dans cette action de formation, et de contribuer ainsi au 

développement des A.Q.S.A. 

 

Le développement de ces actions locales portant sur une qualification fédérale nous conduit à penser 

à une plus grande cohérence d’ensemble. Le suivi des projets de formation, le recensement et suivi 

des candidats, l’identification des besoins de formation de futurs candidats sont au cœur de nos 

préoccupations dans la programmation de modules spécifiques (module 2 de la qualification AQSA). 

 

La structuration nouvelle de l’organisme de formation de la FFSA « TRANS’FORMATION » permet 

aujourd’hui de disposer avec Maxime TESSIER d’une personne référente pour le dossier des AQSA. 
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Ainsi, dans le but d’harmoniser nos actions et de remplir parallèlement nos missions de manière 

cohérente, nous avons choisi d’élaborer un cahier des charges1 définissant l’organisation d’une 

formation AQSA. 

 

Ce cahier des charges présente l’organisation pédagogique et administrative de la formation AQSA, 

ainsi que la procédure de Labellisation permettant le recueil des données nécessaires à la 

coordination des actions. 

 

Les ligues et les comités régionaux sont identifiés comme les coordonateurs locaux pour mettre en 

place les formations AQSA. Ils peuvent cependant en déléguer l’organisation aux instances 

départementales. 

 

Pour chaque session d’un module de l’AQSA que vous souhaitez organiser, il vous sera demandé de 

nous retourner les informations nécessaires permettant à « Trans’Formation » de labelliser votre 

action. 

Il vous suffit de compléter et de nous transmettre la Demande de labellisation d’organisation d’un 

module AQSA2, ainsi que le document de gestion des inscriptions3. 

 

 

Afin d’actualiser et compléter les données existantes, nous demandons aux ligues et comités ayant 

déjà mis en place des modules A.Q.S.A. de bien vouloir nous retourner les informations nécessaires 

en complétant pour chacun des modules un exemplaire du Compte-rendu de formation4. 

 

 

Des journées de regroupements ayant pour objectif d’assurer la cohérence fédérale des actions 

seront proposées aux différents formateurs intervenant sur les modules de l’AQSA. Les frais seront 

pris en charge par « Trans’formation ». Une invitation vous sera envoyée lorsque les dates et lieux de 

ces rencontres auront été définitivement arrêtés. 

 

Nous vous prions, Mesdames et Messieurs les Présidents, d’agréer l’assurance de nos meilleures 

salutations. 

 

 

 

Maxime TESSIER 

Formateur et Chargé de missions 

Patrick BIDOT 

Directeur Trans’Formation 

 

                                                           
1
 Cf. Annexe 1. –   

2
 Cf Annexe 2 

3
 Cf. Annexe 3. -   

4 
 Cf Annexe 4 



3 

Trans’Formation/AQSA/juin 2009 
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I. ORGANISATION PEDAGOGIQUE 
 

A. Présentation de la formation. 
 

L’Attestation de Qualification Sport Adapté s’adresse à des personnes titulaires d’un Brevet d’État 

d’Éducateur Sportif d’une discipline sportive leur permettant d’intervenir auprès de tous les publics, 

ou d’un Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport. 

Cependant pour les titulaires de BPJEPS, il existe un Certificat de Spécialisation « accompagnement et 

intégration des personnes en situation de handicap » associé à une spécialité du BP.  

Les personnes intervenant sans qualification reconnue par l’Etat peuvent suivre la formation, mais il 

ne peut leur être délivré cette qualification fédérale. 

 

Elle se compose de trois modules se déroulant dans un délai maximum de deux ans (des dérogations 

seront accordées aux stagiaires ayant déjà suivi un module 1 et pour lesquels nous n’étions pas en 

mesure de leur proposer un module durant cette période de deux ans) : 

 

Module 1 : Connaissance des personnes déficientes intellectuelles ou atteintes de troubles 

psychiques, des contextes de la pratique d’A.P.S. et de leur environnement -  (16 h). 

 

Module 2 :  Intervention pédagogique - (24 h). 

 

Module 3 : Stage pédagogique en situation - (20 h). 

 

Ý Validation : Évaluation du stage à partir d’un document écrit et d’un entretien. 

 

 

B. Organisation des modules (Objectifs, Contenus). 
 

Module 1 : Ce module peut être mis en œuvre avec des stagiaires de disciplines sportives différentes. 

 

Connaissance des personnes déficientes intellectuelles ou atteintes de troubles psychiques, des 

contextes de la pratique ŘΩ!ΦtΦ{Φ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

Durée : 16 heures. 

 

Objectifs : 

§ acquérir des connaissances réinvestissables sur les publics relevant de la délégation de la F.F.S.A 

§ connaître la F.F.S.A et ses finalités, comprendre son organisation 

§ connaître les structures relevant du champ de l’action sociale, médico-sociale et de la santé 

mentale accueillant ces personnes  

§ interroger ses conceptions éducatives pour permettre à ces personnes d’apprendre et d’acquérir 

une réelle autonomie ; 

§ choisir des démarches d’intervention sur le plan pédagogique les sollicitant pour agir, en partant 

de leurs besoins singuliers. 
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Contenu : 

§ notions de handicap, déficiences, maladie ; 

§ les déficiences intellectuelles : origines, évolutions, conséquences pour la vie des sujets dans les 

domaines éducatifs, sociaux, économiques, culturels ; 

§ les troubles psychiques : les pathologies, le soin ; 

§ identifier des besoins ; 

§ la FFSA : organisation, objectifs, secteurs de pratique, réglementation sportive, conventions avec 

les autres fédérations… 

§ le secteur spécialisé : caractéristiques, objectifs, organisation, missions ; 

§ représentations du handicap et intervention éducative ; 

§ les démarches pédagogiques, identification, réflexions sur leur choix pour permettre au sujet 

d’être acteur de ses apprentissages. 

 

 

Module 2 : Ce module est centré sur une discipline sportive. 

                             (ou  exceptionnellement sur une famille d’activités). 

 

[ΩƛƴǘŜrvention pédagogique. 

 

Durée : 24 heures. 

 

Objectifs : 

§ concevoir son intervention pour permettre aux personnes déficientes intellectuelles ou atteintes 

de troubles psychiques de comprendre et de progresser ; 

§ analyser la logique de l’activité pour mettre en œuvre des situations permettant au sujet 

d’apprendre 

§ concevoir l’activité dans une perspective de loisir ou de compétition ; 

§ élaborer des outils d'observation et d'évaluation, 

§ analyser sa pratique, 

§ travailler à partir des objectifs institutionnels et/ou associatifs du projet individuel du pratiquant, 

prendre en compte les attentes de la personne et identifier ses besoins 

 

Contenu : 

§ le projet en relation avec les objectifs de l’institution et/ou l’association ; 

§ didactique appliquée de la discipline sportive ; 

§ référentiel des niveaux d'évolution d'un sujet dans l'activité, pour évaluer, choisir des objectifs et 

des démarches pédagogiques ; 

§ enseignement de l'activité auprès de ces personnes ; 

§ l’aménagement du milieu ; 

§ organisation des compétitions dans la discipline (FFSA et fédération délégataire de la discipline) ; 

§ séances pédagogiques auprès de personnes déficientes mentales : préparation, animation, 

observation, évaluation. 
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Module 3 : 

 

Stage pédagogique en situation. 

 

Durée : 20 heures. 

 

Le stage pédagogique en situation d’une durée de 20 h se déroule de manière fractionnée. Il s'agit de 

conduire son enseignement dans la durée. Le stagiaire choisit la structure dans laquelle il souhaite 

faire valider son stage, de préférence, celle dans laquelle il intervient, ou par défaut dans une 

association affiliée à la FFSA ou une association affiliée à la fédération délégataire de la discipline. 

A l’issue du stage, le stagiaire réalise un rapport auquel il intègre une attestation de la structure 

d’accueil certifiant la durée et les conditions de mise en œuvre du stage. 

 

Compétences attendues : 

§ réinvestir les compétences et connaissances élaborées durant les modules; 

§ concevoir, mettre en œuvre et évaluer un projet dans la discipline sportive partant des besoins 

des personnes accueillies dans l’activité; 

§ évaluer la portée de son intervention, les progrès des pratiquants afin de les communiquer aux 

personnes qui en ont la responsabilité (professionnels de structures spécialisées, responsables 

d’association sportive, parents...). 

 

Le rapport de stage devra mettre en évidence : 

­ la présentation des personnes accueillies dans l’activité (caractéristiques, besoins); 

­ les objectifs visés; 

­ le contenu, le déroulement et l’évaluation des séances, incluant les aménagements et moyens 

pédagogiques utilisés; 

­ une analyse de son intervention. 

 

 

 

Ý Validation 

 

La validation s'effectuera suite à un entretien basé sur le rapport de stage. 

Elle permettra à son titulaire d’obtenir une Attestation de Qualification Sport Adapté dans la 

discipline sportive concernée. 

 

 

C. Supports pédagogiques. 
 

Des ressources documentaires seront mises à disposition par Trans’Formation en retour de votre 

demande de mise en place d’un module AQSA, afin que chaque stagiaire puisse développer les 

compétences correspondantes en s’appuyant sur des références pédagogiques communes. 



7 

Trans’Formation/AQSA/juin 2009 

II. ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

 

A. Condiǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 
 

 

1. Publics concernés 

 

Peuvent s'inscrire à cette formation : 

- des personnes titulaires d’une spécialité du Brevet d'État d’Éducateur Sportif du 1er degré, 

- des personnes titulaires d’une spécialité du Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation 

Populaire et du Sport. 

- et sur dérogation, des personnes bénévoles, souhaitant accueillir des personnes déficientes dans 

leur club. (L’attestation ne pourra cependant pas leur être délivrée). 

 

 

2. aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

 

L’inscription et le règlement se font auprès de Trans’Formation. 

Si vous utilisez votre numéro d’organisme de formation, vous avez la possibilité de gérer ces 

démarches vous-mêmes. Toutefois une copie de ces inscriptions devra nous être renvoyée afin 

d’actualiser le fichier national des stagiaires. 

 

Le coût pédagogique de la formation est fixé à 80 €* par jour de formation (8 heures), soit : 

- 160 € pour le module 1, 

- 240 € pour le module 2. 

 

* Le tarif est donné à titre indicatif pour un module organisé uniquement par un opérateur labellisé par 

¢ǊŀƴǎΩCƻǊƳŀǘƛƻƴΦ Il peut varier si sa gestion implique un autre partenaire (organisme financeur, partenariat, 

etc.) en fonction de la convention définie. 

 

 

3. Allégements de formation 

 

Certains stagiaires peuvent être allégés du module 1 s’ils sont titulaires de l'une des qualifications 

suivantes :  

- Diplôme du travail social ou de la santé (ex. éducateur spécialisé, moniteur-éducateur, aide 

médico-psychologique, infirmier travaillant en psychiatrie, psychomotricien....) 
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B. Gestion administrative et financière. 
 

1. Procédure générale 

 

Le service formation de la Fédération Française du Sport Adapté, Trans’Formation, assure pour 

chaque module la totalité ou une partie de la gestion administrative et financière, notamment : 

- La labellisation de l’action, 

- la déclaration de la formation sous le numéro d’organisme de formation de la F.F.S.A., 

- les inscriptions des stagiaires et la réalisation des conventions avec les employeurs pour ceux 

inscrits dans le cadre de leur formation professionnelle continue, 

- la réservation des sites de formation et le règlement des coûts afférents 

- l’établissement des  attestations de présence, des feuilles d’émargement, 

- la facturation des coûts pédagogiques, 

- la délivrance de l’Attestation de Qualification Sport Adapté (seule la F.F.S.A. est habilitée à le 

faire), 

et si nécessaire : 

- le recrutement et la prise en charge du (ou des) formateur(s). 

 

Pour l’ensemble de ces prestations, Trans’Formation conserve un montant de 20€ par stagiaire 

présent et par session. Après règlement de l’ensemble des charges, la totalité du solde de l’action de 

formation sera reversée à l’organisateur de la session après présentation d’une facture. 

 

La ligue ou le comité organisateur se chargera de : 

- la promotion de l’action, 

- le choix du lieu de formation, 

- la réservation et du règlement de la restauration des stagiaires (déjeuner). 

 

 

 

2. Cas particulier Υ [ΩƻǊƎŀƴƛǎateur est organisme de formation déclaré. 

 

Pour des raisons de cohérence d’organisation et de facilité de gestion, Trans’Formation souhaite que 

chaque module mis en place respecte la procédure générale (§ 1). 

 

Toutefois si un opérateur, déclaré comme organisme de formation, souhaite utiliser son numéro de 

déclaration, Trans’Formation assurera : 

- la labellisation de l’action, 

- le recueil de la liste des stagiaires ayant suivi l’action, 

- l’envoi de l’Attestation de Qualification Sport Adapté délivrée par la F.F.S.A. 

 

Dans ce cas, Trans’Formation conservera un montant de 5€ par stagiaire présent et par session, qui 

sera reversé à la F.F.S.A. après l’envoi d’une facture auprès de l’organisateur. 
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L’organisateur se chargera de : 

- la promotion de l’action, 

- les inscriptions des stagiaires et la réalisation des conventions avec les employeurs pour ceux 

inscrits dans le cadre de leur formation professionnelle continue, 

- la réservation des sites de formation et le règlement des coûts afférents 

- l’établissement des  attestations de présence, des feuilles d’émargement, 

la facturation des coûts pédagogiques la réservation et du règlement de la restauration des 

stagiaires (déjeuner) et si nécessaire : 

- le recrutement et la prise en charge du (ou des) formateur(s). 

 

* Note : Une copie des inscriptions et la feuille d’émargement devront être retournées à Trans’Formation pour 

permettre la mise à jour du fichier national des stagiaires et la délivrance des diplômes. 
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III. LABELLISATION DE LA FORMATION A.Q.S.A. 
 

 

A. Présentation 
 

La labellisation des formations A.Q.S.A. a pour objectifs : 

- d’assurer une cohérence entre les différentes actions locales, 

- de mettre à jour une base de données des stagiaires afin de pouvoir leur proposer un plan de 

formation adapté (notamment par rapport à leur spécialité sportive ou leur projet), 

- de programmer des modules 2 à vocation nationale ou interrégionale,  

- de recenser les différents intervenants pour engager un travail collectif de réflexion sur les 

actions de formation, les conceptions, les contenus et les outils mis en œuvre. 

 

Chaque session de chaque module A.Q.S.A. organisé doit faire l’objet d’une demande de labellisation 

auprès du service formation de la F.F.S.A., Trans’Formation. Toute session organisée, mais non 

labellisée ne pourra être prise en compte et ne conduira pas à la délivrance d’attestations de 

présence ou de l’AQSA. 

 

 

B. Démarche de labellisation 
 

Il suffit à l’organisateur de retourner à Trans’Formation les informations administratives et 

pédagogiques relatives au module organisé, en remplissant la 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ 

A.Q.S.A., disponible auprès du service de formation. 

Ces informations concernent : 

 

Informations administratives : 

- L’organisateur, 

- Le coordonateur, 

- Le module, 

- Les lieux et dates, 

- Les intervenants, 

- Les coûts pédagogiques. 

Informations pédagogiques : 

- L’emploi du temps, 

- L’interaction avec les stagiaires, 

 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ ǇŀǊǾŜƴƛǊ 

au plus tard 2 mois avant le début de la session 

 

Après étude de la demande, Trans’Formation fait parvenir la décision de labellisation. En cas de 

refus, Trans’formation propose une aide pour la préparation de l’action. 
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Informations complémentaires : 

 

 

 
FEDERATION FRANÇAISE DU SPORT ADAPTE 

9, rue Jean Daudin - 75015 PARIS 

 

 

 

Maxime TESSIER, coordonateur A.Q.S.A. 

'  : 06.11.39.14.97  

@ : maxime.tessier@ffsa.asso.fr 

 

Isabelle GOUIN, gestion administrative et financière 

'  : 01.42.73.90.07 

7 : 01.42.73.90.10 

@ : isabelle.gouin@ffsa.asso.fr 

 

 

 

mailto:maxime.tessier@ffsa.asso.fr
mailto:isabelle.gouin@ffsa.asso.fr
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- ANNEXE 2 - 

DEMANDE DE LABELLISATION 5Ω¦b ah5¦[9 !v{! 
 

 

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 

 

 

5ŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻrganisateur : …………………………………………………………………………………………...... 

     …………………………………………………………………………………………...... 

     …………………………………………………………………………………………...... 

 

 

Coordonateur de la formation : 

Nom & Prénom : 

Fonction : 

Adresse : 

 

'  : 

7 : 

@ : 

……………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

…….. . …….. . …….. . …….. . …….. 

…….. . …….. . …….. . …….. . …….. 

…………………………………….@................................... 

 

 

Formation demandée : 

(un seul choix possible) 

 

Æ Module 1 

Æ Module 2  - Activité spécifique : ………………………………………………………. 

Æ Évaluation 

 

 

Lieu : Dénomination : 

Adresse : 

 

Contact : 

'  : 

7 : 

@ : 

……………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

…….. . …….. . …….. . …….. . …….. 

…….. . …….. . …….. . …….. . …….. 

…………………………………….@................................... 

 

 

Dates du stage : Module continu :  du …….. / …….. / 20........ au …….. / …….. / 20…….. 

   ou 

   Module fractionné : les …….. / …….. / 20…….. , 

…….. / …….. / 20…….. , 

…….. / …….. / 20…….., 

…….. / …….. / 20…….., 

Coût pédagogique : ……………. € / stagiaire 

Tarif restauration :  …………….€ / stagiaire 
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Nombre de stagiaires: ……………. (Prévisionnel)  

Intervenants : 

 

 1 2 3 

 

Nom & Prénom : 

 

 

Profession : 

Qualification : 

Adresse : 

 

'  : 

@ : 

 

Domaine 

d’intervention : 

 

 

 

 

 

 

 

Durée (h) : 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

…….  …….  …….  …….  ……. 

.......................... 

@.......................... 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

 

 

……….h……… 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

…….  …….  …….  …….  ……. 

.......................... 

@.......................... 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

 

 

……….h……… 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

…….  …….  …….  …….  ……. 

.......................... 

@.......................... 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

 

 

……….h……… 

 

 

 

 

 

Le ou les formateurs seront-ƛƭǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ¢ǊŀƴǎΩCƻǊƳŀǘƛƻƴ : OUI NON 
(si oui, compléter la fiche de renseignements vacataires) 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS SUR LES VACATAIRES FFSA 

 

Nom : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ Prénom : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

Nom de Jeune Fille pour les femmes mariées : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

Nationalité :  Française  Ä   Etrangère  Ä 

Si étrangère, laquelle : ΧΧΧΧΧΧ    Numéro de la carte de séjour : ΧΧΧΧΧΧΧ 

Ou numéro de la carte de travail : ΧΧΧΧΧΦΦ  Date d’expiration : Ä Ä / Ä Ä / Ä Ä 

N° de Sécurité Sociale : Ä ÄÄ ÄÄ ÄÄ ÄÄÄ ÄÄÄ  ÄÄ 

Date de Naissance : ÄÄ / ÄÄ / ÄÄ  Lieu de Naissance : ΧΧΧΧΧΧΦΦ 

Adresse Personnelle : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

Code Postal : ÄÄÄÄÄ             Ville : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

Téléphone Personnel : ÄÄÄÄÄÄÄÄÄÄ 

Situation Familiale : Célibataire Ä  Marié(e) Ä  Veuf(ve) Ä  Divorcé(e) Ä  Séparé(e) Ä  concubin(e)  

Avez-vous été adhérent(e) à la Caisse de Prévoyance et de Retraite des organismes de Mutualité 

(CPM) pour votre complémentaire :   Non Ä     Oui Ä 

Si oui indiquez votre numéro d’adhérent : ΧΧΧΧΦΦ 

Etes-vous fonctionnaire titulaire : Non Ä     Oui Ä 

Je déclare accepter que les informations portées sur cette fiche soient traitées informatiquement, 

sachant que la loi du 6 janvier 1978 (art 26 et 27) me donne un droit d’accès et de rectification. 

Je déclare que les informations portées sur ce document sont conformes à la réalité. 

 

Date : ΧκΧκΧ    Signature : 

 

IMPORTANT : pour que votre dossier soit complet, vous devez retourner au Siège de la FFSA. 

 ¢ǊŀƴǎΩŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ς FFSA -  9, rue Jean Daudin 75015 PARIS  Tél : 01 42 73 90 07 

Le présent document complété ainsi que : 

La photocopie de : vos diplômes universitaires, scolaires, professionnels ou sportifs, de votre dernier 

bulletin de salaire et de votre attestation de carte Vitale. Un RIB du compte sur lequel vous 

souhaitez recevoir les virements. 
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INFORMATIONS PEDAGOGIQUES 

 

Emploi du temps prévisionnel (à joindre à la demande de labellisation) : 

 

A
.Q

.S
.A

. m
o

d
u

le
 …

…
…

 

D
at

e
s 

: 
d

u
 ..

...
...

. a
u

  .
..

...
...

  .
...

...
...

...
...

..
.  

2
0

...
...

...
. 

 

±
Ŝ
ƴ
Ř
Ǌ
Ŝ
Ř
ƛ
 
Χ
Χ
Χ
Φ

 
   

W
Ŝ
ǳ
Ř
ƛ
 
Χ
Χ
Χ
Φ

 

   

a
Ŝ
Ǌ
Ŏ
Ǌ
Ŝ
Ř
ƛ
 
Χ
Χ
Χ
Φ

 

   

a
ŀ
Ǌ
Ř
ƛ
 
Χ
Χ
Χ
Φ

 

   

[
ǳ
ƴ
Ř
ƛ
 
Χ
Χ
Χ
Φ

 

   

H
o

ra
ir

es
  

R
e

p
a

s 
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Comment envisagez-vous la démarche de formation, en particulier les interactions entre le(s) 

formateur(s) et les stagiaires pour qu'ils soient dans un processus actif d'élaboration de leurs 

compétences ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……..……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………..……………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………..……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………..……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………..……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………..……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………..……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………..……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘǳƭŜ !ΦvΦ{Φ!Φ 

 

 

Faite à …………………………………………. , le ………………………………………….. 

 

Par : 

 

 

            Signature(s) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CETTE DEMANDE EST ADRESSEE A : 

 

 
FEDERATION FRANÇAISE DU SPORT ADAPTE 

 

                        A l’attention de : 

Maxime TESSIER 
 

9, rue Jean Daudin 
75015 PARIS 

 

@ : maxime.tessier@ffsa.asso.fr 

@ : isabelle.gouin@ffsa.asso.fr 

 

mailto:maxime.tessier@ffsa.asso.fr
mailto:isabelle.gouin@ffsa.asso.fr
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- ANNEXES 3 - 

GESTION DES INSCRIPTIONS 
 

 

Formation : 

 

Æ Module 1 

Æ Module 2  - Activité spécifique : ………………………………………………………. 

Æ Évaluation 

 

Dates et lieu du stage : ………………………………………………………………………………………………………………………. 

   ………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

5ŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ : …………………………………………………………………………………………...... 

     …………………………………………………………………………………………...... 

     …………………………………………………………………………………………...... 

 

Coordonateur de la formation Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

 

 

Compléter et renvoyer à Trans’Formation, 15 jours avant le début de la formation, le tableau 

récapitulatif des stagiaires  

 

Dès réception du tableau : 

- Les conventions seront éditées et envoyés aux destinataires 

- Les attestations de présence seront transmises au coordonnateur qui les remettra 

au stagiaire à l’issue du stage 

- Une feuille d’émargement nominative sera transmise au coordonnateur. Elle 

devra être signée par tous les participants et renvoyée avec le compte-rendu de la 

formation (cf. annexe 4). 
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Nom & Prénom 
'  mobile 

'  fixe 
Profession Spécialité du BEES 

Adresse personnelle Employeur / 

Association 

Adresse 
@ 

Adresse C.P. Ville Adresse C.P. Ville 
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- ANNEXE 4  

COMPTE RENDU DE FORMATION 
 

 

Formation organisée : 

 

Æ Module 1 

Æ Module 2  - Activité spécifique : ………………………………………………………. 

Æ Évaluation 

 

 

Dates du stage : ………………………………………………………………………………………………………………………. 

   ………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

5ŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ : …………………………………………………………………………………………...... 

     …………………………………………………………………………………………...... 

     …………………………………………………………………………………………...... 

 

 

Coordonateur de la formation : 

Nom & Prénom : 

Fonction : 

Adresse : 

 

'  : 

7 : 

@ : 

……………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

…….. . …….. . …….. . …….. . …….. 

…….. . …….. . …….. . …….. . …….. 

…………………………………….@................................... 

 

 

Lieu : Dénomination : 

Adresse : 

 

Contact : 

'  : 

7 : 

@ : 

……………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………. 

…….. . …….. . …….. . …….. . …….. 

…….. . …….. . …….. . …….. . …….. 

…………………………………….@................................... 

 

 

Coût pédagogique : ……………. € / stagiaire. 

 

Nombre de stagiaires: …………….  

 

Joindre une copie de la liste des stagiaires (merci de compléter le tableau ci-dessous) ainsi que la 

feuille d’émargement. 
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Nom & Prénom 
'  mobile 

'  fixe 
Profession Spécialité du BEES 

Adresse personnelle Employeur / 

Association 

Adresse 
@ 

Adresse C.P. Ville Adresse C.P. Ville 
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Intervenants : 

 

 1 2 3 

 

Nom & Prénom : 

 

 

Profession : 

Qualification : 

Adresse : 

 

'  : 

@ : 

 

Domaine 

d’intervention : 

 

 

 

 

 

 

 

Durée (h) : 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

…….  …….  …….  …….  ……. 

.......................... 

@.......................... 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

 

 

……….h……… 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

…….  …….  …….  …….  ……. 

.......................... 

@.......................... 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

 

 

……….h……… 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

…….  …….  …….  …….  ……. 

.......................... 

@.......................... 

 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

……………………………………… 

 

 

……….h……… 

 

 

 

 

 

 

A RETOURNER A : 

 

 
FEDERATION FRANÇAISE DU SPORT ADAPTE 

 

A l’attention de : 

Maxime TESSIER 

 

9, rue Jean Daudin 

75015 PARIS 

 

@ : maxime.tessier@ffsa.asso.fr 

@ : isabelle.gouin@ffsa.asso.fr 

mailto:maxime.tessier@ffsa.asso.fr
mailto:isabelle.gouin@ffsa.asso.fr

